RAPPEL DE CONDITIONS SPECIALES REPRISES DANS LE TITRE DE PROPRIETE 
 Aux termes de l’acte reçu par le notaire Hubert MICHEL, à Charleroi, le 16 mai 2006, étant le titre de propriété du vendeur, il est stipulé ce qui suit : « … que le titre de propriété antérieur, étant l’acte prérelaté reçu par le notaire Robert Lemaitre, à Châtelineau, le vingt-neuf janvier mil neuf cent vingt-cinq stipule textuellement ce qui suit : « Cette vente est faite à charge par les acquéreurs qui s’y obligent 4/d’établir à leurs frais une clôture métallique et mitoyenne du côté de la partie restant au vendeur ; par contre la mitoyenneté de clôture du côté de la propriété Scyeur est acquise de plein droit aux acquéreurs sans devoir payer aucune indemnité. 5/les acquéreurs sont autorisés de passer dans le terrain appartenant au vendeur (M Esbois) pour se raccorder à un égout commun qui pourrait être construit afin d’arriver au ruisseau La Biesme sauf à payer le coût de cet égout proportionnellement aux travaux à exécuter Les murs et clôture clôturant les paropriétés sont mitoyens. » … (on omet) « L’acquéreur déclare avoir reçu copie d’une requête en conciliation déposée le quinze mars dernier auprès du juge de paix du canton de Châtelet par Madame Carmelina ACQUISTO, propriétaire de la maison voisine et domiciliée à Châtelet (6200 Bouffioulx), avenue Emile Vandervelde, 130. Il en fera son affaire personnelle et renonce à tout recours de ce chef contre le vendeur. » » La partie acquéreuse sera subrogée purement et simplement dans tous les droits et obligations du vendeur en ce qui concerne les stipulations qui précèdent, pour autant qu’elles soient encore d’application, sans que cela ne puisse donner à qui que ce soit plus de droits qu’il n’en aurait soit en vertu de titres réguliers et non prescrits, soit en vertu de la loi.
